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visitee par une foule de savants et de penseurs
dtrangers. Iis n'y font qu'un court sejour, puis s'en
vont dans d'autres pays, oböissant ä un appel; ou
bien ils cherchent ä rentrer dans leur patrie, lors-
qu'ils croient la persecution lassee. Dans le nombre
on vit des Italiens, un Espagnol, un Candiote et des
Frangais surtout. Pierre Ramus et Henri Estienne
devaient se faire applaudir ä Lausanne ; mais avant
eux Mathurin Cordier, de Bordeaux, vint organiser
le collfege, Jean Ribbit enseigna la th6ologie, et en
1549 arrivait un personnage destind ä la c616britd :

Theodore de Beze. Mais dans le nombre il y a

un homme qu'on chercherait vainement, quoique
depuis deux cents ans il soit cite comme Tun des

premiers professeurs de Lausanne, c'est Farel. En
1546, lorsque Pierre Viret, fatigue de son double
travail, abandonna le professorat, il aurait grande-
ment dösire voir son ami et compagnon des jours
de trouble lui succdder ; mais ä Berne on craignait
l'energie indomptable du reformateur; pour « de
certaines raisons » il fut dcartd et un autre appel6 ä

sa place.
(A suivre.) Ed. Rossier.

UN TITRE DE BOURGEOISIE AU XVII' SlECLE

Les lecteurs de la Revue historique vaudoise liront
peut-6tre avec quelque intdret le document qui suit.
II reprdsente Tun des privileges les plus importants
de nos constitutions communales, c'est le texte de
lettres d'admission ä la bourgeoisie, delivrees par
le Conseil de Lausanne en 1661.

Iis verront qu'au XVIIe sifecle, particulibrement,



— 154 —

le style frangais de chancellerie deploie une phra-
seologie qui s'eloigne sensiblement de la concision
et de la simplicity qui caractörisent les chartes la-
tines du moven age. Ce style, par un heureux retour,
a su dös lors imprimer ä sa forme cette allure facile
et lagere que possödent nos productions modernes.

Ajoutons que depuis l'epoque de la Reformation,
le fran<jais avait deflnitivement conquis sa place
comme.langue offizielle du Pays de Vaud. II en fut
de meme ä Geneve. Dans quelques contr^es voisines,
en Valais par exemple, le latin avait conserve et
devait conserver encore longtemps toute sa
preponderance.

Voici ce document1:
« Nous le Bourgmaistre et Conseil Soixante et Vingts, repre-

« sentans le reste des honores Seigneurs Les Deux Cents de
« La Ville et Cite de Lausanne, faisons scauoir ä tous que le
« jour datte des pntes4, A comparu et s'est presente par deuant
« Nous honnble Pierre Amaron de Dignens, avec humble
« requeste, qu'Iceluy Nous a faitte Le Youloir recepuoir et
« admettre k Bourgeois en ceste nostre Ville, Cite et Com-
« munaute, Sur ce estants dhuement informes de sa loyaute
« et prudhommie, Nous l'auons partant receu et admis, Et
« par la teneur des pntes, Le recepuons, acceptons et admet-
« tons Bourgeois en ceste nostre ditte Ville, Cite et Commu-
« naute pour luy et Jean son tils desja procree et autres ä
« procreer en loyal et legittime mariage, A pouuoir et debuoir
« User, Jouir et Gaudir, comme nos autres bourgeois, de
« tous droits, priuileges, Liberies et franchises de nostre
« Stte Cite, Ville et Communaute tant ä pnt que ä l'aduenir
« pendant le temps que luy et les siens feront leur residence
'< ordinaire riere nostre obeissance et Juridiction, sauf et
« reserue l'ordre et prerogatiue de citoyen pour ses enfants ä

« naistre tant seulemb
« Et k ce l'auons receu et admis tant de grace speciale que

1 Nous conservons, dans la copie, l'orthographe exacte de l'original-
a Pour presentes.
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« pour et moyennant la somme de six cents florins applica-
« bles au bien et proffit de nostre public jouxte nostre bon
« Youloir, outre cinquante florins pour les droits de nostre
« riere Gonseil, Et dix florins pour achept d'un brochet de
« cuir. Lequel Pe. Amaron a promis et jure par son serment
« au nom de Dieu fait et preste de Yiure Chrestiennement
« selon les sainctes Loix et ordonnances de tout son pouuoir,
« jouxte la religion et reformaon Chrestienne et Euangelique
« de Nos Tres redoubtes et Souuerains Seigneurs de LaVille
« et Canton de Berne, Leur estre loyal et fldelle, comme
« aussi ä Nous au nom de nostre dtte Cite, Ville et Com-
« munaute, Procurer de tout son pouuoir Leur bien, hon-
« neur, proffit et utilite, euiter tous dommages et deshon-
« neur, User de bonne Vie et honneste conuersation ä Vray
« Chrestien, Observer tous nos status et ordonnances tant
« anciennes, modernes que ä venir, obeir ä tous nos com-
« mandements, estre fourni d'armes süffisantes selon l'in-
« jonction quiduy en sera faitte, Et generalement contri-
« buer, procurer et faire toutes autres choses requises et
« necessaires, ainsi qu'un bon et loyal bourgeois est par
« debuoir tenu de faire. Deplus de mettre entre cy et une
« annee, jusques ä mille florins en fonds riere la pnte Juri-
« diction. Et.cas aduenant ledit sieur Amaron seroit defail-
« lant aux promesses par luy ä present faittes et jurees ou
« partie d'Icelles, ou qu'il fust cy apres recogneu ä la taille
« subject lors la pnte concession et ottroy de bourgeoisie
« pourra estre rompue et annichillee.

« Desquelles choses auons audit Amaron expedie les pre-
« sentes, Donnees soubs nostre seel commun avec la soubsi-
'< gnature de nostre Secretaire le Lundy quattorziesme jour
« d'octobre, Mille six cents soixante un.

(L. S.) Ph. Vullyamoz, not. »

Au bas de l'acte, le Bourgmaistre et le Conseil de
Lausanne reconnaissent « auoir heu et reqeu du

predit P. Amaron payement et satisfaction du susdit
prix de sa Bourgeoisie.» Cette declaration estsignöe
par Jean-Bapt. Vullyamoz, secretaire

H. Gay du Bordeal.
1 Collection de l'auteur.
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